
L’ABBAYE MARITIME DE

BEAUPORT
Classe des 5e4, collège Chombart de Lauwe de 
Paimpol



LES RESSOURCES DE L’ABBAYE



PROUVER QUE L’ABBAYE POSSÈDE DES

DROITS ET DES TERRES.

Charte donnant 
droit de foire

1202



Charte  des paroisses 
anglaises dépendant 

de l’abbaye de 
Beauport

1289 ?



DES BULLES PONTIFICALES POUR RÉAFFIRMER

LES DROITS DE L’ABBAYE DE BEAUPORT

RECOPIÉES



UNE ABBAYE RICHE ET PROSPÈRE

Registre des 
pitances de la 

commune d’Yvias
et Kérity, 1693



DES INVENTAIRES QUI MONTRENT LA

PUISSANCE DE L’ABBAYE



SI RICHE, QU’ELLE APPARTIENT À UN ABBÉ

COMMENDATAIRE «furent présents hauts et puissants 
seigneurs, messire Frédéric Gérome de 
Roue de la Rochefoucault, abbé 
commendataire de l’abbaye de Notre 
Dame de Beauport, ordre de prémontrés, 
diocèse de saint Brieuc, paroisse de 
Plouezec étant à présent dans le site de 
l’abbaye d’une part et les pieux prieur et 
religieux, chanoines réguliers de l’abbaye 
capitulairement assemblée d’autre part, 
lesquels sont sont convenus de ce qui 
s’ensuit…s’ensuit…
Le dit seigneur abbé a de plus cédé aux 
Religieux la jouissance et l’usage de son 
abbatiale et ses dépendances, savoir la 
cour, les bâtiments, tant à la grande porte 
d’entrée que le grand corps du logis et la 
grange y attenant avec le colombier et le 
jardin dit abbatial, moyennant quoi les 
dits prieur et religieux la somme de huit 
mille livres par chacun an en deux termes 
égaux savoir quatre mille livres à Noël de 
l’année (...)et quatre mille livres à la 
Saint Jean(…) et ainsi continuer de terme 
à terme et d’année en année à pareilles 
sommes.) 1702.



LA SALLE CAPITULAIRE OÙ EST SIGNÉE LA

LETTRE.



UNE ABBAYE EN DIFFICULTÉ?

Les bois

Le 
moulin

La digue



EN TÉMOIGNENT LES CARTES POSTALES…


